
 

Liberté + Égalité + Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFECTURE DU PAS-DE-CALAIS

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT, DE L'ENVIRONNEMENT
ET DE LA COHESION SOCIALE
POLE DE L'ENVIRONNEMENT/BUREAUDES INSTALLATIONS CLASSEES

DAECS-PE/BIC-LL-N° 2009-23

INSTALLATIONS CLASSEES
POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

LE PREFET DU PAS-DE-CALAIS
Officier de la Légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le Code de l'Environnement ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret du 9 juillet 2007 portant nomination de M. Rémi CARON, en qualité de préfet
du Pas-de-Calais (hors classe) ;

VU la demande présentée par M.le Directeur Général de la Société VAN MAERCKE IMMO
BAPAUME, dont le siège social est situé à la 10 bis, rue Avelin — 59175 VENDEVILLE, à l'effet d’être
autorisé à procéder à l'exploitation d'un entrepôt logistique sise Zone d'Activité du Moulin 62450
BAPAUME ;

VU lesplans produits à l’appui de la demande;

VU l'arrêté préfectoral en date du 22 novembre 2007 portant avis d’ouverture d’une enquête
publique sur l'installation dontil s’agit;

VU lescertificats des maires constatant que la publicité nécessaire a été donnée ;

VU Pavis de M. le Commissaire-Enquêteur en date du 29 janvier 2008 ;

VU ia délibération du Conseil Municipal de BAPAUME en date du 17 décembre 2007 ;

VU la délibération du Conseil Municipal de BANCOURTen date du 18 janvier 2008 ;
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VU l'avis de M. le Directeur départemental de l’Agriculture et de la Forêt en date du 21
novembre 2007 ;

VU l'avis de M. le Chef de la Mission Inter Services de l'Eau en date du 11 août 2008 ;

VU l'avis de M. le Directeur départemental de l'Equipement en date du 23 janvier 2008 ;

VU l'avis de M. le Directeur régional de l'Environnement en date du 19 novembre 2007 ;

VU l'avis de M. le Directeur départemental du Travail, de l'Emploi et la Formation
Professionnelle en date du 3 janvier 2008 ;

VU l'avis de M. le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales en date du

15 novembre 2007 ;

VU l'avis de M. le Directeur départemental des Services d’Incendie et de Secours en date du 5

décembre 2007 ;

VU l'avis de M.le Directeur Régional de l’Industrie, de la Recherche et de l'Environnement,

Inspecteur des Installations Classées, en date du 5 novembre 2008 ;

VU l'envoi des propositions de M.l’Inspecteur des Installations Classées au pétitionnaire en

date du 12 novembre 2008 ;

VU l'avis du Conseil départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et
Technologiques en date du 27 novembre 2008 à la séance duquel le pétitionnaire était absent ;

VU l'envoi du projet d'arrêté au pétitionnaire en date du 15 décembre 2008;

CONSIDERANT que l'exploitant n'a pas formulé, dans le délai

réglementaire, d'observations sur ce projet ;

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L 512-1 du Code de l'Environnement,

l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être

prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ;

VU l'arrêté préfectoral n° 09-10-378 du 12 janvier 2009 portant délégation de signature ;

SUR la proposition de M.le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais ;
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ARRÊTE

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1.1: BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION

ARTICLE1.1.1: EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION

La société VAN MAERCKE IMMO - BAPAUME dont le siège social est situé au 10 bis, rue

Avelin à VENDEVILLE (59175) est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au

présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la zone d’activité du Moulin (62450 BAPAUME), les

installations détaillées dans les articles suivants.

ARTICLE1.1.2 : INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LANOMENCLATURE OÙ SOUMISES
À DÉCLARATION

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements
exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur

proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou
inconvénients de cette installation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables
aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à
déclaration incluses dansl'établissement dès lors que cesinstallations ne sont pas régies par le présent
arrêté préfectoral d'autorisation.

 



CHAPITRE 1.2 : NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1 : LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Installations relevant du régime de l'autorisation prévue à l’article L512-1 du Code de
l'Environnement, au titre des rubriques listées dans le tableau ci-après :

 

 

 

 

 

 

 

 

AS, Unités du

Rubriq! àjinéa À » Libellé de la rubrique (activité) Nature del'installation VOlume volume
ue D, autorisé autorisé

NC

1510 | A [Entrepôt couvert (stockage de produits en|2 cellules pour le bâtiment 199 590,4 |m°

quantité supérieure à 500t) d’un volume 6 800 tonnes

supérieur ou égal à 50 000 m°
1530 11 A Bois, papier, carton ou matériaux Classement correspondant à[19 600 \m°

combustibles analogues (dépôts de) : lalune configuration

quantité stockée étant supérieure à 20 000!des 2 cellules de l’entrepôtst

m° ockant exclusivement du

bois, papier, carton ou

matériaux combustibles

analogues

2662 |a) À |Polymères (matières plastiques, [Classement correspondant à|19 600 \m°

caoutchoucs,  élastomères, résines etlune configuration des 2

adhésifs synthétiques) (stockage de) d’unicellules de l’entrepôt

volume supérieur à 1000 m°. stockant exclusivement des

matières plastiques entrant,

dans le cadre de cette

rubrique

2663 A Pneumatiques et produits dont 50 % aulClassement correspondant à

moins de la masse totale unitaire estlune configuration des 2

composée de polymères (stockage de) :Icellules de l'entrepôt,

1-2) 1. à l’état alvéolaire ou expansé tels quelstockant exclusivement des!19 600  |m°
mousse de latex, de polyuréthane, delmatières plastiques entrant m°

polystyrène, etc.Idans le cadre de cette

2-a) 2. dans les autres cas et pour lesrubrique 19 600

pneumatiques, le volume susceptible d’être

stocké étant supérieur à 10 000 m°
2910 |A-2 D [Installations de combustion qui consomme|Une chaufferie équipée d’une|2,4 MW

exclusivement du gaz naturel ou du gasoil |2 chaudière fonctionnant au

gaz naturel assure le

chauffage des entrepôts:

puissance thermique

maximale unitaire égale à

1,8 MW.
2 motopompes pour le

fonctionnement du système
d’extinction automatique

utilisent du gasoil comme

combustible : puissance

thermique maximale unitaire

égale à 0,3 MW

2925 |- D [Atelier de charge d’accumulateur dont laLocal de charge de 317 m°  |200 kW   puissance maximale de courant continu est
supérieur à 50 kW     
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AS autorisation - Servitudes d’utilité publique
A-SB autorisation — Seuil Bas de l'arrêté ministériel du 10 mai 2000
A autorisation

DC déclaration contrôlée
D déclaration
NC installations et équipements non classés mais proches ou connexes des installations du régime A,
où AS, ou A-SB

ARTICLE 1.2.2 : SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT

Les installations autorisées sontsituées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :

 

COMMUNES SECTION PARCELLES SURFACE (EN M°)

BAPAUME ZD 160, 164, 165, 169,123 018 m°

170, 176, 177, 178, 179

 

      
Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de

situation del'établissement figurant au dossier de demande d’autorisation d’exploiter.

ARTICLE 1.3 : DURÉE DE L'AUTORISATION

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un
délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure.

ARTICLE 1.4 : MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ

1.4.1 : PORTER À CONNAISSANCE

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à Leur mode d'utilisation ou à leur
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande

d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments
d'appréciation.

1.42 : MISE À JOUR DE L'ÉTUDE DE DANGERS

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à
une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra
demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée
par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à

cette occasion sont supportés par l’exploîtant.

1.43 : TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sousl'article 1.2 du présent arrêté
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration.

1.4.4 : CHANGEMENT D’EXPLOITANT

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans
le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation.  



1.4.5 : CESSATION D'ACTIVITÉ

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit placer le site de l’installation
dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de
l'environnement et qu’il permette un usage futur déterminé selon les dispositions des articles R512-75,
R512-76 et R512-77 du Code de l'Environnement.

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif ou six mois avant la date d'expiration de

l'autorisation accordée pour des installations autorisées avec une durée limitée, l'exploitant notifie au
Préfet la date de cet arrêt. La notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour
des terrains d'emprise de l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou
prévues pour assurer, dès l’arrêt de l’exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent

notamment :

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres queles

installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ;

des interdictions ou limitations d’accès au site ;

la suppression des risques d’incendie et d’explosion ;

la surveillance des effets de l’installation sur son environnement.

Sans préjudice des dispositions des articles R512-74 et suivants du Code de l'Environnement, la

réhabilitation du site prévue aux articles R512-76 et R512-77 est effectuée en vue de permettre:

- l'arrêt éventuel de certaines installations : les équipements correspondants seront alors

démontés et éliminés ou valorisés en conformité avec la législation en vigueur. Il en sera de

même pour les fluides (en particulier les stockages de combustibles) et les déchets,

- une réutilisation des bâtiments pour un autre usage d’activités économiques ou industrielles.

La remise en état consiste alors en la neutralisation des installations pouvant être la source de

risques pour les personnes et l’environnement:

- maintien en l’état de fonctionner les unités (chauffage, alimentation électrique ...), après

consignation des équipements en arrêt sécurité,

- maintien en l’état de fonctionner de l'installation de sprinklage,

- évacuation des déchets résiduels en centres de traitement autorisés.

ARTICLE 1.5 : RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et

réglementations applicables.

Les droits destiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

  



 

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT
 

ARTICLE 2.1 : EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

2.1.1 : GENERALITES

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement,
l'entretien et l'exploitation desinstallations pour :

- limiter les risques de pollution accidentelle del’air, des eaux ou des sols;

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des
quantités rejetées ;

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la

protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des
monuments.

2.1.2 : SURVEILLANCE DE L’EXPLOITATION

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par
l’exploitant et ayant une connaissance des dangers des produits utilisés ou stockés dans les installations.

2.13 : REGLES D'EXPLOITATION

L'exploitant prend toutes les dispositions en vue de maintenir un haut degré de sécurité et de
protection de l’environnement.

Ces dispositions portent notamment sur :

+ l’analyse des incidents et anomalies de fonctionnement;

e la maintenance et la sous-traitance ;

e l’approvisionnement en matériel et matière ;

+ la formation et la définition des tâches du personnel.

2.1.4 : EQUIPEMENTS IMPORTANTS POURLA SECURITE ET LA SURETE DES
INSTALLATIONS AINSI QUE LAPROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

L’exploitant établit et tient à la disposition de l’inspection des installations classées la liste des
équipements important pour la sécurité et la sûreté de son installation, ainsi que pour la protection de
l’environnement.

Les procédures de contrôle, d’essais et de maintenance de ces systèmes ainsi que la conduite à

tenir dansl'éventualité de leur indisponibilité, sont établies par consignesécrites.

Laliste de ces équipements ainsi que les procédures susvisées sont révisées autant que de besoin
au regard du retour d'expérience accumulé sur ces systèmes (étude du comportement et de la fiabilité de
ces matériels dans le temps au regard des résultats d’essais périodiques et des actes de maintenance ….).

Les systèmes de détection, de protection, de sécurité, de lutte contre l’incendie et de conduite
intéressant la sûreté et la sécurité des installations ainsi que la protection de l’environnement, font l’objet
d’une surveillance et d'opérations d'entretien de façon à fournir desindications fiables, pour détecter les
évolutions des paramètres importants à l’égard de ces préoccupations. Les vérifications périodiques de
ces matériels doivent être inscrites sur un registre.  



2.1.5 : CONNAISSANCE DES PRODUITS — ETIQUETAGE

L'exploitant tient à jour un état des matières stockées. Cet état indique leur localisation, la nature
des dangers ainsi que leur quantité.

L'exploitant dispose,sur le site et avant réception des matières, des fiches de données de sécurité
pour les matières dangereuses, prévues dans le Code du Travail.

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractère très lisible le nom des produits
et les symboles de danger conformément, s’il y a lieu, à la réglementation relative à l'étiquetage des

substances et préparations chimiques dangereuses.

Les recommandations et les consignes de sécurité édictées par les fiches de données de sécurité
doivent être scrupuleusement respectées par l'exploitant. L'exploitant doit également disposer des

produits et matériels cités par ces fiches pour être en mesure de réagir immédiatement en cas d’incident

ou d’accident.

Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des

services d’incendie et de secours et de l’inspection des installations classées.

2.1.6 : PRODUITS DANGEREUX

Aucun produit dangereux (tels que définis par l’arrêté ministériel du 20 avril 1994 relatif à la

classification et à l’étiquetage des substances, notamment les produits inflammables, explosifs,

comburants, toxiques, nocifs, dangereux pour l’environnement...) n’est stocké dans l’entrepôt, à

l'exception de produits liquides inflammables stocké dans un local spécifique (2 cuves de 500 L de

gasoil).

Le stockage de produits agropharmaceutiquesest également interdit.

ARTICLE 2.2 : INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

2.2.1 : PROPRETÉ

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le

paysage. L'ensemble desinstallations est maintenu propre et entretenu en permanence. Les locaux doivent

être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières

dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques

présentés par les produits et poussières.

2.2.2 : ESTHÉTIQUE

Les abords del'installation, placés sous le contrôle del'exploitant sont aménagés et maintenus en

bon état de propreté (peinture). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin

particulier (plantations, engazonnement....).

2.2.3 : HYGIENE ET SECURITE

L'exploitant doit se conformer à toutes les prescriptions législatives et réglementaires concernant

Phygiène et la sécurité destravailleurs.

  



ARTICLE 2.3 : DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté
est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant.

ARTICLE 2.4 : INCIDENTS OÙ ACCIDENTS

2.4.1 : DÉCLARATION ET RAPPORT

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées
les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à
porter atteinte aux intérêts mentionnésà l'article L.511-1 du code de l'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les
circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement,
les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les
effets à moyen ou long terme. Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations
classées.

ARTICLE 2.5 : RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE
L’'INSPECTION

L'exploitant doit établir et tenir àjour un dossier comportant notamment les documents suivants:
- le dossier de demande d'autorisation initial,

- les plans tenus à jour,

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à
déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation,

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de

la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement,

- un registre indiquant la nature et les quantités des produits dangereux (tels que définis par
l'arrêté ministériel du 20 avril 1994 relatif à la classification et à l’étiquetage des substances)
stockés, auquelest annexé un plan général des stockages,

- le dossier de lutte contre la pollution accidentelle des eaux, tous les documents, enregistrements,
résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces documents peuvent
être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des
données.

ARTICLE 2.6 : CONTROLESET ANALYSES, CONTROLES INOPINES

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l’inspection des
installations classées peut demander à tout momentla réalisation, inopinée ou non, par un organisme tiers

choisi par elle-même, de prélèvements et analyses d’effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols
ainsi que l’exécution de mesures de niveaux sonores. Elle peut également demander le contrôle de
lPimpact sur le milieu récepteur de Pactivité de l’entreprise. Les frais occasionnés par ces contrôles,
inopinés ou non, sont à la charge de l’exploitant.  
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ARTICLE2.7 : REGISTRE, CONTRÔLE, CONSIGNES, PROCEDURES, DOCUMENTS

Les documents justifiant du respect des dispositions du présent arrêté doivent être tenus à la

disposition de l’inspection desinstallations classées pendant au moïns 5 ans. Ils devront être transmis à sa
demande. Les prélèvements, analyses, contrôles, échantillonnages, … sont réalisés conformément aux

normes en vigueur aux frais de l’exploitant.

 

TITRE 3 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES
 

ARTICLE 3.1 : PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU

3.1.1 : ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU

L'eau utilisée par l’entreprise provient uniquement du réseau public de distribution d’eau potable.

La consommation d’eau annuelle n’excédera pas 350 m‘/an en dehors de lalimentation des dispositifs de

protection incendie (RIA,sprinkler).
Les besoins en eau du site se limitent :

. aux usages sanitaires et en eau potable,

. au lavage de l’entrepôt éventuellement par autolaveuses,

. à la défense incendie (tests des Robinets d’Incendie Armés, remplissage des cuves sprinklage.….),

l'usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux

opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau.

3.12 : CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRÉLÈVEMENT

D’EAUX

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des

installations pour limiter la consommation d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est

interdite.

3.1.3 : RELEVE

Les installations de prélèvement d'eau doivent être munies d'un dispositif de mesuretotalisateur.

Cedispositif est relevé une fois par semaine. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement

informatisé.

3.1.4 :PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE

PRÉLÈVEMENT

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de dysconnexion ou tout autre équipement

présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux pour éviter des retours

de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement.

La protection sanitaire du réseau d’eau potable public et privé doit être assurée par la mise en

place de dispositifs conformes à la norme NF ANTIPOLLUTION, à savoir : un réseau à diversifier par

type d’usages — type L typeILtypeIT
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— clapets de non-retour contrôlables de type EA après compteur général et après toute
ramification importante et diversifiée de plus de 3 m de longueur.

— disconnecteurs à zone de pression réduite : à déclarer auprès de la Direction Départementale
des Affaires Sanitaires et Sociales — Pôle Santé Publique — Service Santé Environnement.

— contrôlabie de type BA sur l’amont de tout circuit de R.ILA. et/ou de sprinkler alimenté
directement par le réseau d’eau potabie (dans ce cas la pose de ce dispositif est soumise à déclaration
auprès du service sus-mentionné) ;

— dans le cas de présence d’une chaudière:
- contrôlable de type BA sur l’amont du circuit de remplissage de chauffage central à eau chaude si la
puissance de la chaudière est supérieure ou égale à 70 kW (dans ce cas, la pose de ce dispositif est
soumise à déclaration auprès du Service Santé Environnement) ;

- non contrôlable de type CA sur l’amont du circuit de remplissage de chauffage central à eau chaude si la
puissance de la chaudière est inférieure à 70 KW et recommandé sur l’amont de tout adoucisseur d’eau.

ARTICLE 3.2 : PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

3.2.1 : CANALISATIONS DE TRANSPORT DE FLUIDES

Les canalisations de transport de matières dangereuses ou insalubres et de collecte d'effluents
pollués ou susceptibles de l'être doivent être étanches et résister à l'action physique et chimique par les
produits qu'elles contiennent. H n’y a pas de canalisations de transport de fluides dangereux à l'intérieur
de l'établissement.

3.2.2 : PLAN DES RÉSEAUX -AIRES DE CIRCULATIONETDE RAVITAILLEMENT

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts doivent être établis par l'exploitant,
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ce plan doîit faire
apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, les regards, les avaloirs, les postes de
relevage, les postes de mesure, les vannes manuelles et automatiques. Ils sont tenus à la disposition de
l'inspection desinstallations classées ainsi qu’à celle des services d'incendie et de secours.

Lesaires de circulation doivent être étanches. Les aires de ravitaillement doivent être équipées de
fosses de récupération d'hydrocarbures ou d’un système de prétraitement (séparateur débourbeur,
déshuileur).

3.2.3 : CAPACITÉS DE STOCKAGE

Les capacités de stockage doivent être étanches et subir, avant mise en service, réparation ou
modification, un essai d'étanchéité sous la responsabilité de l’exploitant. L’étanchéité doit être vérifiée

périodiquement.

L’examen extérieur doit être effectué régulièrement sans que l’intervalle séparant deux inspections
puisse dépasser 3 ans (cas des réservoirs calorifugés). Le bon état de l’intérieur du réservoir doit

également être contrôlé par une méthode adaptée. Si ces examens révèlent un suintement, une fissuration
ou une corrosion, l’exploitant doit faire procéder aux réparations nécessaires avant remise en service.Le
bon état des structures supportant les capacités de stockage doit également faire l’objet de vérifications
périodiques.  
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3.2.4 : RÉTENTIONS

3.2.4.1 Volume

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doït être associé
à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs

suivantes:
- 100 % dela capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité globale desréservoirs associés.

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins detraitements des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de

rétention doit être au moins égale à :

- dansle cas deliquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts,

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts sans être inférieure à 800 litres (ou à la

capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800litres).

3.2.4.2 Conception

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action

physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son

éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. L'étanchéité du (ou des) réservoir

associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment.

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents

accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou

le milieu naturel. La conception de la capacité esttelle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y

soit récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le

sommet du réservoir.

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant

notammentles surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite.

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont

stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de

pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et

souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés

comme des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et

aménagées pour la récupération des eaux météoriques. Les produits récupérés en cas d’accident ne

peuvent être rejetés que dans les conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les

déchets.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à

une même rétention. La traversée des capacités de rétention par des canalisations transportant des

produits, incompatibles avec ceux contenus dansles réservoirs ou récipients situés dansladite capacité de

rétention, est interdite.  
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3.2.4.3 Réservoirs

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout

moment. Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à
éviter toute réaction parasite dangereuse.

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance
aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler
des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des
appareils d'utilisation.

3.2.4.4 Règles de gestion des stockages en rétention

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même
rétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en
fosse maçonnée ou assimilés, et pour lesliquides inflammables dans le respect des dispositions du présent
arrêté.

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence.

A cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 3.3 : COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

3.3.1 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Tous les effluents aqueux sont canalisés. A l'exception des cas accidentels où la sécurité des
personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les
réseaux decollecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur.
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour

l'épuration des effluents.

3.3.2 : COLLECTE DES EFFLUENTS

Les réseaux de collecte des effluents doivent séparer les eaux pluviales non poliuées (et les autres

eaux non polluéess'il y en a) et les diversescatégories d'eaux polluées.

Les réseaux de collecte des effluents et des eaux pluviales de l’établissement sont conçus de façon
à maintenir toute pollution accidentelle, en cas de sinistre, sur le site. Si leur conception ne permet pas de

satisfaire à cette exigence, ils sont équipés d’obturateurs. Ces obturateurs sont maintenus en état de
marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et à partir d’un poste de commande.
Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.

Le réseau eau pluviale de toiture doit être conçu de manière à ne jamais recevoir d’eau polluée en

cas d’un éventuel incendie. Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le
bon fonctionnement des ouvrages de traitement.

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter
les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en
substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des
effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de
traitement.  
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Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les
milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. Les ouvrages de gestion des eaux
pluviales doivent être correctement et régulièrement entretenus ; les modalités d’entretien minimales
préconisées sont les suivantes :

 

Type d’ouvrage Modalités et fréquence minimales d’entretien

Réseau de collecte " Curage des regards de visite et des bouches d’égout: 2 fois par an
 

   
 

3.3.3 : CAPACITES DE CONFINEMENT

L'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie, y compris

celles utilisées pour l'extinction, doit être recueilli dans un ou plusieurs bassins de confinement ou tout

autre système présentant des garanties équivalentes. Le volume minimal de ce confinement est de 1 400

m°. Les eaux doivent s'écouler dans cette rétention par gravité ou par un dispositif de pompage à

l'efficacité démontrée en cas d'accident.

Les organes de commande nécessaires à la mise en service de ce bassin doivent pouvoir être

actionnés en toutes circonstances localement ou à partir d'un poste de commande.

3.3.4 : PLAN DES RÉSEAUX

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement

mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de

l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notammentfaire apparaître :

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution

alimentaire, ..)

- les secteurs collectés et les réseaux associés

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...)

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute

nature (interne ou au milieu).

3.3.5 : ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches

et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents où produits susceptibles d'y

transiter.

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur

étanchéité, Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

3.3.6 : PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNESÀL'ÉTABLISSEMENT

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux

d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par

mélange avec d'autres effluents.
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3.3.6.1 Protection contre des risques spécifiques

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de
l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes.
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif
externe ou d'un autre site industriel.

3.3.6.2 Isolement avec les milieux

Un système doit permettre l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport
à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute
circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en
fonctionnement sont définis par consigne.

ARTICLE 3.4 : CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU

3.4.1 : LOCALISATION DES POINTS DE REJET

Conformément aux exigences du PAZ (Plan d'aménagement de la Zone), le réseau
d’assainissementsur le site sera de type séparatif. Il y aura donc une collecte séparée des eaux usées et
des eaux pluviales.

&) Eaux pluviales de toitures et de voirie : le collecteur d’eaux pluviales du réseau d’assainissement

recueillera d’une part les eaux pluviales de voiries préalablement traitées dans un débourbeur
séparateur d’hydrocarbures, d’autres part les eaux pluviales detoitures. Ce collecteur est raccordé

sur celui de la zone d’activités du Moulin qui dirige les eaux pluviales de la zone vers un bassin de

tamponnement mitoyen permettant l’écrêtement des flux en cas d’orage.

b) Eaux usées: les eaux usées sont raccordées au réseau public de la zone d’activités du Moulin de
BAPAUME.Les eaux des essais des réseaux incendie sont acheminées vers le réseau d’eaux usées-

NOTA: Il n’y a pas derejet d'eaux industrielles ou de procédés.

Le raccordement au réseau doît faire l’objet d’une autorisation délivrée par la Collectivité, telle
que prévue à l’article L 1331-10 du Code de la Santé Publique.

3.4.2 : CONCEPTION, AMÉNAGEMENTETEQUIPEMENT DES OUVRAGES DE
REJET

3.4.2.1 Conception

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la
collectivité à laquelle appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en application de
l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l’exploitant au Préfet.

3.4,2,2 Aménagement

3.4.2.2.1 Aménagementdes points de prélèvements.
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons

et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ….).

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en
toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions
d'organismes extérieurs à la demandede l'inspection desinstallations classées.

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre

accès aux points de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.  
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3.4.2.2.2 Section de mesure.
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à

l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de
manière à ce que la vitesse n'y soit-pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et

que l'effluent soit suffisamment homogène.

3.4.3 : VALEURS LIMITES DE REJETS

3.4.3.1 Dilution des effluents

Il est interdit d'abaïisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions

autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles

nécessaires à la bonne marche des installations de traitement.

3.4,3.2 Caractéristiques générales des rejets

Les effluentsrejetés doivent être exempts:

- de matières flottantes,

- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou

indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,

- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, seraient susceptibles d'entraver le bon

fonctionnement des ouvrages.

Deplus:

- ils ne doivent pas comporter des substances toxiques, nocives ou néfastes dans des proportions

capables d'entraîner la destruction du poisson, de nuire à sa nutrition ou à sa reproduction ou à sa valeur

alimentaire

- ils ne doivent pas provoquer une coloration notable du milieu récepteur, ni être de nature à

favoriser la manifestation d'odeurs ou de saveurs.

3.4.3.3 Eaux exclusivementpluviales

Les valeurs limites de rejets s’imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens

réalisées sur 24 heures. Le rejet ne doit pas contenir plus de :

SUBSTANCES CONCENTRATIONS (en
30

O 40

BOS 10

te Global 10

drocarbures totaux 5

étaux totaux 5

lomb 0,05

inc 0,5

Le pH des effluents rejetés est compris entre 6,5 et 8,5.

 

La modification de couleur du milieu récepteur, mesurée en un point représentatif de la zone de

mélange, ne dépasse pas 100 mg Pt/L.
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3.4.3.4 Eauxpluviales susceptibles d’être polluées

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de
traitement des déchets appropriées. En labsence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront
être évacuées vers le milieu récepteur dansles limites autorisées par le présent arrêté.

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les
réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués.

3.4.3.5 Eaux usées issues des sanitaires et eaux de lavage des sols

Ces eaux doivent être dirigées vers le réseau d'assainissement comme indiqué au paragraphe 3.4.1.

3.4.3.6 Epandage d’eaux usées ou résiduaires

L'’épandage des eaux usées ou résiduaires est interdit.

3.4.4 : CONDITIONS ET SURVEILLANCE DES REJETS

3.4.4.1 Conception et aménagement des ouvrages de rejet

Les dispositifs de rejet des effluents liquides doivent être aménagés de manière à réduire autant que
possible la perturbation apportée au milieu récepteur.

3.4.4.2 Points de prélèvements

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides doivent être prévus un point de prélèvement

d'échantillons et des points de mesure.

Ces points doivent être implantés dans unesection dont les caractéristiques (rectitude de la conduite
à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement...) permettent de réaliser des mesures représentatives
de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstaclessitués à l'aval
et quel'effluentsoit suffisamment homogène.

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des
interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les
interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées et du service

chargé de la police des eaux.

 

TITRE 4 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE
 

ARTICLE 4.1 : CONCEPTION DES INSTALLATIONS

4.1.1 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

L'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des
installations pour réduire l'émission de polluants à l'atmosphère, notamment en limitant la pollution de
l'air à la source et en optimisant l'efficacité énergétique.

À cet effet, la vitesse des véhicules doit être limitée sur le site et les moteurs doivent être arrêtés

pendant les phases d’attente, de chargement et de déchargement. Le brûülage à l’air fibre est interdit.  
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4.1.2 : ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz

odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

4.1.3 : VOIES DE CIRCULATION

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires

pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses :

= les voies decirculation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente,

revêtement, etc.)et convenablement nettoyées,

= les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les

voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules

doivent être prévues en cas de besoin,

" les surfaces où cela est possible sont engazonnées,

"des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

4.1.4 : EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les

installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité

technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de

poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en

vue de respecter les dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 4.2 : CONDITIONS DE REJET

4.2.1 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et

canalisés, sans préjudice desrèglesrelatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs.

4.2.2 : CONDITIONS DE REJET

Les poussières, gaz poliuants ou odeurs doivent, dans la mesure du possible, être captésà la source

et canalisés. Les cheminées doivent être en nombre aussi réduit que possible.

Les débouchés des cheminées doivent avoir une direction verticale et ne pas comporter d’obstacle

à la diffusion des gaz (chapeaux chinois).

Sur chaque canalisation de rejet d’effluent, doivent être prévus des points de prélèvements

d’échantillons et des points de mesures conformes à la norme NFX 44-052.

ARTICLE 4.3 : INSTALLATION DE COMBUSTION

Sauf dispositions contraires du présent arrêté, les installations de combustion sont construites,

équipées et exploitées conformément aux dispositions :

> de l’arrêté du 25 juillet 1997 modifié relatif aux prescriptions applicables aux installations classées

pour la protection de l’environnement soumis à déclaration sous la rubrique 2910,

> du décret du 11 septembre 1998 relatif aux rendements minimaux et à l’équipement des chaudières

d’une puissance comprise entre 400 kW et 50 MW,
> du décret du 16 septembre 1998 relatif aux contrôles périodiques des installations consommant de

l’énergie thermique.

p
e
r
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4.3.1 : CARACTERISTIQUES DES INSTALLATIONS DE COMBUSTION

Le site exploité par la société VAN MAERCKE IMMO - BAPAUME comporte une chaudière de
puissance totale égale à 1,8 MW qui comporte les caractéristiques suivantes:

Générateur : eau chaude

Nombre : 1 chaudière

Puissancetotale : 1,8 MW

Combustible : gaz naturel

4.3.2 : CHEMINEES

Elles doivent chacune satisfaire aux caractéristiques suivantes:

 

Hauteur minimale en m Vitesse minimale d’éjection en m/s

18 5 m/s
 

   
 

4.3.3 : VALEURS LIMITES DE REJET

Les gaz issus des installations de combustion doivent respecter les valeurs limites des rejets

suivantes:

 

 

 

    

Concentrations maximales ©
3 n° 1

en mg/m

Poussières 5
SO: 35

NO, en équivalent NO; 150
 

Les valeurs des tableaux correspondent aux conditions suivantes:

- gaz sec

- température 273 K

- pression 101,3 kPa
- 3% de O:

4.3.4 : CONSIGNES D'EXPLOITATION PARTICULIERES

Des consignes d’exploitation signalent la nécessité et l'obligation de couper les moteurs des camions

durantles opérations de chargement, de déchargement et d’attente. (cf 4.1.1)

 

TITRE 5 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORESET DES VIBRATIONS

 

ARTICLE5.1 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES  
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5.1.1: AMÉNAGEMENTS

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à

l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci.

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis
dansl’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l'Environnement, ainsi
que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques
émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables.

5.1.2 : VÉHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à

l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformesà la

réglementation en vigueur.

5.1.3 : APPAREILS DE COMMUNICATION

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-

parleurs .….) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la

prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

5.1.4 : NIVEAUXACOUSTIQUES

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se fait en se référant au tableau ci-après

quifixe les points de contrôle et les valeurs correspondantes des niveaux limites admissibles.

 

Niveaux limites admissibles de bruit en dB (A)
 

    

Point de mesure période allant de 7 période allant de 22 heures

Emplacement heures à 22 heures, à 7 heures, ainsi que les
sauf dimanches et dimanchesetjours fériés

joursfériés

Limite de propriété 70 60 
 

Les émissions sonores del'établissement ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux

valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée:

 

 

Niveau de bruit ambiant
existant dans les zones à

émergence réglementée
(incluant le bruit de

l'établissement)

Emergence admissible pour

la période allant de 7 heures
à 22 heures, sauf dimanches

et jours fériés

Emergence admissible pour lal

périodeallant de 22 heuresà 7

heures,ainsi que les
dimanches et jours fériés

 

    
Supérieur à 35 dB (A) et 6 dB (A) 4 dB (A)

inférieur ou égal à 45 dB (A)
Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A)  
 

5.1.5 : CONTROLES DES NIVEAUX SONORES

L'exploitant doit faire réaliser tous les 3 ans, à ses frais, une mesure des niveaux d’émission

sonore de son établissement par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de

l'inspection desinstallations classées. Ces mesures se font aux emplacements prévus à Particle précédent.

La première mesure des niveaux d’émission sonore définie ci-dessus doit être réalisée dans un

délai de 6 mois après mise en activité desinstallations.  
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TITRE 6 - DÉCHETS
 

ARTICLE 6.1 : PRINCIPES DE GESTION

6.1.1 : LIMITATION DE LAPRODUCTION DE DÉCHETS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en
limiter la production.

6.1.2 : SÉPARATION DES DÉCHETS

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou

non) de façon à faciliter leur valorisation, leur traitement ou leur élimination dansdesfilières spécifiques.

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-74 du Code de l'Environnement
sont valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou
de l’énergie.

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au dispositions desarticles R 543-3 à
R 543-16 du Codedel'Environnement, portant réglementation dela récupération des huiles usagées et ses
textes d’application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs
étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau

ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des

articles R 543-124 à R 543-136 du Code de l'Environnement.

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R

543-137 à R 543-152,ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations
d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement,

de génie civil ou pour l’ensilage.

Les déchets d'équipements électriques et électroniques doivent être éliminés conformément aux
dispositions desarticles R 543-172 à R 543-206 du Codede l'Environnement.

6.1.3 : CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE
TRANSIT DES DÉCHETS

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur valorisation, leur

traitement ou leur élimination, doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution

(prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et
souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement.

En particulier, les installations de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants
sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épanduset
des eaux météoriques souillées.

La durée d’entreposage ne devra pas excéder :

e 1 an lorsque les déchets doivent être éliminés;

+ 3 ans lorsque les déchets doivent être valorisés.

6.14 : DÉCHETS VALORISES, TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L’EXTÉRIEUR DE
L'ÉTABLISSEMENT

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les
intérêts visés l'article L 511-1 du Code de l'Environnement.Il s'assure que les installations de traitement
ou d'élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. Le caractère ultime, au sens de Particle L
541-1-III du Code de l’Environnement, des déchets éliminés en centre d’enfouissement technique doit
être justifié.  
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6.1.5 : DÉCHETS VALORISES, TRAITÉS OU ÉLIMINÉSÀL'INTÉRIEUR DE
L'ÉTABLISSEMENT
Toute opération de valorisation, traitement ou élimination de déchets dans l’enceinte de

l'établissement ne peut être effectuée que dans des installations spécifiquement autorisées.

Toute incinération l'air libre ou dans un incinérateur non autorisé au titre de la législation relative

aux installations classées de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite.

6.1.6 : CONTROLE DES CIRCUITS DE TRAITEMENT DES DECHETS

Les opérations de collecte, regroupement , transport, valorisation et élimination de déchets doïvent

respecter les dispositions des articles R 541-78 et R 541-79 du Code de l'Environnement.

Une déclaration récapitulative annuelle est à remettre, dans le mois suivant chaque période
calendaire, à l’Inspection des Installations Classées pour tout type de déchets, quel que soit le tonnage

annuel produit.

6.1.7 : NATURE ET CARACTERISTIQUES DES DÉCHETS PRODUITS PAR
L'ÉTABLISSEMENT

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux

quantités suivantes:

 

Référence
nomenclature

Décret n° 2002-540
du 18 avril 2002)

Nature du déchet

Filières de traitement réglementairement
possibles (cf annexes ITA et IIB Directive

75/442/CEE modifiée du 15/07/75)

 

Valorisation énergétique ou recyclage

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

150101 [Emballages en papier carton .
matière

Emballages en matière plastique : film| Valorisation énergétique ou recyclage
15 O1 02 Le un a

Étirable de palettisation matière

15 0103 Emballages en bois: palettes hors| Réutilisation, recyclage ou valorisation
Service énergétique

15 01 04 Emballages métalliques: fils de] Valorisation énergétique ou recyclage

cerclage matière

Autres métaux: rack de paletier| Valorisation énergétique ou recyclage
20 01 40 Re A x

détérioré matière

20 01 01 Ordures ménagères Valorisation, incinération ou mise ne
décharge

Déchets municipaux en mélange :

balayures de nettoyage des bureaux et
20 03 01 de l’entrepôt — poubelles bureaux Valorisation ou incinération

wobelets de boissons, reste repas

venant du réfectoire).

200201 Déchets verts Valorisation

13 05 02 et 13 05 03 [Traitement d’eau Traitement des boueset/ou incinération

060101 Acide sulfurique : chariots élévateurs Régénération ou neutralisation

13 00 00 Huiles usagées : chariots élévateurs Valorisation énergétique en cimenterles
autorisées ou en centre spécialisé

: te. 2e aa Mêmefilière d'élimination que le
15 02 02 Chiffons souillés : chariots élévateurs contaminant (huile ou acide)

16 06 01 Accumulateurs au plomb : batterie des| Filière pyrométallurgique valorisation du engins de manutention hors service  plomb  
 

T
E
T
E

 



23

 

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES ET SECURITE -
 

ARTICLE 7.1 : PRINCIPES DIRECTEURS

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées,utilisées ou produites,
sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur
l'environnement,la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation.

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie,
atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. L’exploïtant doit disposer d’un

plan général indiquant les différentes zones de danger correspondant à ces risques.

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents

susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa

responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les
conditions normales d’exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à

la remise en état du site après l'exploitation.

I! met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour
détecter et corriger les écarts éventuels.

ARTICLE 7.2 : CARACTÉRISATION ET PREVENTION DES RISQUES

7.2.1 : INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES
PRESENTES DANS L'ÉTABLISSEMENT

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les
risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les
fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre
les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre

dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des

installations en tient compte.

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans
l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques

codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu àjour.

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente desservices de secours.  
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7.2.2 : PRÉVENTION DES RISQUES D’INCENDIE ET D’EXPLOSION

Il est interdit :
- de fumer dans l'établissement (sauf le cas échéant dans les locaux administratifs ou sociaux

séparés des zones de production et dans le respect des réglementations particulières) ;

-  d’apporter des feux nus;
- de manipuler desliquides inflammables si les récipients ne sont pas hermétiquementclos.

Les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d’atmosphère explosive
ou nocive. Le débouché à l’atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des
habitations voisines.

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques

(emploi d’une flamme ou d’une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après
délivrance d’un permis de travail et éventuellement d’un permis de feu et en respectant les règles d’une

consigne particulière.
Le permis de travail et éventuellement le permis de feu et la consigne particulière doivent être

établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque Îles travaux

sont effectués par une entreprise extérieure, le permis de travail et éventuellement le permis de feu et la
consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être cosignés par l’exploïtant et

Pentreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées.

Aprèsla fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être

effectuée par l'exploitant ou son représentant.

Dans le cas de travaux par points chauds, les mesures minimales suivantes sont prises:

- nettoyage de la zone de travail avant le début des travaux ;

- contrôle de la zone d’opération lors du repli de chantier puis un contrôle ultérieur après la cessation

des travaux permettant de vérifier l’absence de feu couvant.

7.2.3 : AFFICHAGE - DIFFUSION

Les consignes de sécurité font l’objet d’une diffusion sous forme adaptée à l’ensemble du personnel

à qui elles sont commentées et rappelées en tant que de besoin.

Celles relatives à la sécurité en cas d’incendie seront de plus affichées et comporteront au

minimum :

- l'interdiction de fumer,

-  l’interdiction de tout brûlage à l’air libre,

- l'interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, hormis, le cas échéant, dans les

bureaux séparés des cellules de stockages,

- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » évoqué l’article 21.2,

- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, ventilation,

climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts

notamment),

- les moyens d’extinction à utiliser en cas d'incendie,

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de

l'établissement, des services d’incendie et de secours,

- l’accueil et le guidage des secours,
- les mesures à prendre en vue d’assurer la sauvegarde du personnel en cas d'incendie.

Les interdictions de fumer sont affichées de manière très visible en indiquant qu’il s’agit d’un arrêté

préfectoral ainsi que les plans de sécurité incendie et d’évacuation, conformes à Ia norme NF S 60.303.

N
P

TET
ET
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ARTICLE 7.3 : INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS

7.3.1 : ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles
sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de

propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les
engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. L'établissement est efficacement clôturé
sur la totalité de sa périphérie.

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour
éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de

l'extérieur du site (chemins carrossables,.…) pour les moyens d'intervention.

7.3.4.1 Gardiennage et contrôle des accès

Toute personne étrangère à l’établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations.

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance
permanente des personnes présentes dans l'établissement. Les entrées et sorties de personnes extérieures

sont contrôlées.Il est établie en permanence uneliste des personnescirculant sur le site.

La protection contre l’intrusion et la malveillance est assurée par une clôture grillagée sur toute la
périphérie du terrain. En dehors des heures d’ouvertures, les portails d’accès sont maintenus fermésà clef.

La détection anti-intrusion est mise en place sur l’ensemble du site et raccordée à une centrale
sécurité avec report d’alarme. En l’absence de cette disposition, un gardiennage est assuré en permanence

et l’exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles à effectuer.

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne

déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur

les lieux en cas de besoin.

7.3.1.2 Caractéristiques minimales des voies

Les voies auront les caractéristiques minimalessuivantes:

- largeur de la bande de roulement : 4 m

rayon intérieur de giration : 11 m

hauteur libre : 3,50 m

résistance à la charge : 13 tonnes par essieu.  
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7.3.2 : BÂTIMENTS ET LOCAUX

7.3.2.1 Généralités

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ

d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie.
À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment

dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en
cas de sinistre.

L'exploitant établit et matérialise par une signalétique un plan decirculation afin quela circulation

des piétonset des véhicules se fasse de manière sûre.
Les voies de circulation sur le terrain de l’entreprise doivent être conformes aux dispositions des

articles R235-3-10 et R235-3-11 du Code du Travail notamment concernant les règles relatives à la

prévention desincendieset à l’évacuation { article R235-3-19 du Code du Travail).

7.3.2.2 Clôture de l'établissement

L'entrepôt est clôturé sur toute sa périphérie. La clôture, d'une hauteur minimale de 2 mètres, doit

être suffisammentrésistante afin d'empêcher les éléments indésirables d'accéder aux installations.
Les zones dangereuses, à déterminer par l'exploitant autour des unités, doivent être signalées sur le

site et se trouver à l'intérieur du périmètre clôturé.

Les accès à l'établissement sont constamment fermés ou surveillés et seules les personnes

autorisées par l'exploitant, et selon une procédure qu'il a définie, sont admises dans l'enceinte de

l'établissement.

7.3.3 : DETECTION EN CAS D’ACCIDENT

L'exploitant met en place une installation d'extinction automatique d’incendie des bâtiments. Des

détecteurs incendie sont répartis sur le site dans l’ensemble des cellules de stockage.

Le type de détecteur utilisé sera fonction :
+ des produits stockés,
+ des dimensions des cellules (principalement de sa hauteur),

+ des conditions générales d’environnement (température, taux d’humidité, empoussièrement,

ventilation, etc..…),

° de toutes les causes possibles de perturbations susceptibles de provoquer des alarmes

intempestives.

Le lieu de stockage des liquides inflammables dispose de détecteurs incendie spécifiques en plus

destêtes de sprinklage. Pour les cellules de stockage dusite, les têtes de sprinklage peuventfaire office de

détecteur.

Les indications de la détection automatique sont reportées sur une centrale d’alarme avec

transmission à l’exploitant.

Une alarme incendie doit être audible en tout point de l’établissement conformément à l’article R

232-12-18 du Code du Travail.

La fermeture automatique des portes EI 120-C (coupe-feu) entre cellules est asservie au système

de détection automatique incendie (détecteurs déclencheurs autonomesou détection automatique incendie

de l’entrepôt).

En dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’entrepôt, une surveillance de l’entrepôt,

par gardiennage ou télésurveiilance, doit être mise en place en permanence afin de permettre notamment

l'accès desservices de secours en cas d’incendie.

T
E
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7.3.4 : ETAT DES STOCKS

L'exploitant tient à jour un état des matières stockées. Cet état indique leur localisation, la nature
des dangersainsi que leur quantité.

L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des matières, des fiches de données de sécurité
pour les matières dangereuses, prévues dans le code du travail.

Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des
services d'incendie et de secours et de l’inspection des installations classées.

7.3.5 : EQUIPEMENTS ABANDONNES

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leur
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles

interdisent leur réutilisation.

7.3.6 : INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LATERRE

7.3.6.1 installations électriques

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la
réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont

applicables. La mise à la terre est effectuée suivant les règles del'art et distincte de celle des installations
de protection contre la foudre.

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à
ses spécifications techniques d'origine. Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-

circuit.

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par
an par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son
rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises.

À proximité d’au moins une issue est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de
couper l’alimentation électrique pour chaque cellule, sauf des moyens de secours (pompes des réseaux

d'extinction automatique, désenfumage.…).

7.3.6.2 vérification périodique des installations électriques

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées,

après leur installation ou leur modification, par une personne compétente afin de s’assurer du respect
notamment desarticles 43, 44 et 53 du décret n°88-1056 du 14 novembre 1988 pris pour l'exécution des
dispositions du livre II du code du travail (titre III : Hygiène, sécurité et conditions du travail) en ce qui
concerne la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre des courants

électriques. Le rapport de vérification doit être tenu à disposition (article 55 du décret n°88-1056 du 14
novembre 1988). La périodicité, l'objetet l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que
le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 10 octobre 2000 fixant la
périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques au titre de la protection des
travailleurs ainsi que le contenu des rapportsrelatifs aux dites vérifications.  
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7.3.6.3 matériels électriques de sécurité

Dans les parties de l'installation visées à l’article «7.1 » ci dessus, les installations électriques

doivent être conformes aux dispositions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils
et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible. Elles sontréduites à ce qui
est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et sont entièrement constituées de matériels

utilisables dans les atmosphères explosives.
Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être

convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des

produits présents dans la partie de l'installation en cause.

7.3.6.4 sûreté des installations
Toutes dispositions techniques adéquates doivent être prises par l'exploitant afin que :

1. Palimentation électrique des équipements vitaux pour la sécurité soit secourue par une source

interne à l'établissement
2. les automateset les circuits de protection soient affranchis des micro-coupures électriques,

3. le déclenchement partiel ou général de l'alimentation électrique ne puisse pas mettre en défaut ou
supprimer totalement ou partiellement la mémorisation de données essentielles pour la sécurité

desinstallations.

7.3.6.5 mise à la terre des équipements

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre

conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive

ou inflammable des produits.

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l’art ; elle est distincte de celle du

paratonnerre. La valeur de résistance de terre est conforme aux normes en vigueur.

7.3.6.6 éclairage artificiel et chauffage des locaux

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Les appareils

d'éclairage fixes sont éloignés des produits stockés afin d'éviter leur échauffement et ne sont pas

susceptibles d’être heurtés en cours d’exploitation. Les installations de chauffage sont réalisées

conformément aux normeset textes réglementaires en vigueur.

Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur

produite par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les

systèmes de chauffage par aérothermes à gaz ne sont pas autorisés dansles cellules de stockage.

Dans le cas d’un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur

thermique, toutes les gaines d’air chaud sont entièrement réalisées en matériau A2s1d0 (MO). En

particulier, les canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont pas garnies que de

calorifuges A2s1d0 (MO). Des clapets EI 120-s (coupe-feu) sont installés si les canalisations traversent un

mur entre deux cellules.
Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisée dans les locaux administratifs ou

sociaux séparés ou isolés des cellules de stockage.
Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s’ils existent,

présentent les mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils circulent.

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s’ils existent, présentent les mêmes garanties de

sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils sont situés.

T
E
T
E
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7.3.7 : PROTECTION CONTRE LAFOUDRE

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements
susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la

sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application
de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993.

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à
toute norme en vigueur dans un Etat membre de l’Union Européenne ou présentant des garanties de
sécurité équivalentes.

Un dispositif de comptage approprié des coups de foudre doit être installé sur les installations. En
cas d'impossibilité d'installer un tel comptage, celle-ci est démontrée. L'exploitant prend également les
dispositions nécessaires pour protéger les installations présentant un enjeu en terme de sécurité contre les
effets indirects de la foudre.

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification
est réalisée après travaux ou après impact de foudre dommageable comme le prévoitl'article 3 de l'arrêté
ministériel susvisé, Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations
classées une déclaration de conformité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du

nombre d'impacts issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages
éventuels subis.

Cependant, pour les systèmes de protection à cage maïllée, la mise en place de pointes captatrices
n'est pas obligatoire.

7.3.8 : MESURES DE PREVENTION DU RISQUE EXPLOSION POUR DES
INSTALLATIONS SPÉCIFIQUES

7.3.8.1 ateliers de charge d’accumulateurs

La recharge des batteries hors du local spécifique est interdit. Le local de charge ne doit avoir
aucune autre affectation. L’atelier doit être propre et on ne doit y installer aucun dépôt de matières
combustibles. Tout chauffage présentant une température de paroi supérieure à 150° C est interdit.

L'atelier doit être très largement ventilé par la partie supérieure de manière à éviter toute
accumulation de mélange gazeux. L’interruption des systèmes d’extraction d’air doit interrompre
automatiquement l’opération de charge et déclencher une alarme.

Le débouché à l’atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations
voisines et des bureaux. Le sol de l’atelier doit être imperméable et formerrétention. Le revêtement desol

et des parois sur une hauteur de un mètre doit résister aux acides.

Lesdispositifs de manutention (palans par exemple) sont de sécurité en atmosphère explosive s’ils
sont alimentés électriquement. Des câbles de charge à poste fixe sont prévus près de la batterie à

recharger.

7.8.3.2 chaufferie

Les installations de combustion doivent respecter les dispositions de l’arrêté ministériel du 25
juillet 1997 modifié relatif aux prescriptions applicables aux installations classées pour la protection de
Penvironnement soumis à déclaration sous la rubrique 2910.

Les dispositions constructives imposées par l’arrêté ministériel du 05 août 2002 relatif à la
prévention dessinistres dans les entrepôts couverts soumis à autorisation sous la rubrique 1510 figurent

au paragraphe 7.5.1.3.  
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ARTICLE 7.4 : GESTION DES OPERATIONS

7.4.1 : FORMATION DU PERSONNEL

Outre l'aptitude au poste occupé,les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à
tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. Des mesures sont

prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien.

Cette formation comporte notamment:

e toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques,
e les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes,

e des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent
arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité,

e un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à

l'intervention sur celles-ci,

e une sensibilisation sur le comportement humainet les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de

réaction face au danger.

7.4.2 : TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité
des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli
définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des

installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter.

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément
désignée. Le dossier de maintenance des lieux de travail est remis par l’exploitant à l'utilisateur du
bâtiment au moment de la prise de possession des locaux (article R 235-5 du Code du Travail).

7.4.2.1 Contenu du permis de travail, defeu

Le permis rappelle notamment:
- les motivations ayant conduit à sa délivrance,

- Ja durée de validité,

- la nature des dangers,

- _letype de matériel pouvantêtre utilisé,
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques

d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations,

-. les moyens de protection à mettre en œuvre notammentles protections individuelles, les moyens
de lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuantles travaux.

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une

visite sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies.

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation

du matériel de chantier : la disposition desinstallations en configuration normale est vérifiée et attestée.

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel

de l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée.

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l’établissement n’interviennent pour

tout travaux ou intervention qu'après avoir obtenu une habilitation del'établissement.

L'habilitation d'une entreprise comprend descritères d'acceptation, des critères de révocation, et

des contrôlesréalisés par l'établissement.
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En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant

s'assure :

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas

la sécurité des installations,

- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement

restaurée.

ARTICLE, 7.5 : MESURES DE PROTECTION CONTRE L'INCENDIE

7.5.1 : DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES ET ORGANISATIONNELLES DE
L’'ENTREPOT

7.5.1.1 Généralités

La zone deseffets létaux et significatifs en cas d’incendie ne doit pas être supérieure aux distances

reprises ci-après:

Pour chaque cellule:

 

 

 

   

« Façade » considérée Effets létaux Effets irréversibles

(5 kKW/m°) G kW/m°)
Distance en mètres Distance en mètres

Longueur de 80 mètres 0 45,3

Largeur de 60 mètres (avec mur coupe 0 38,3

feu)

Largeur de 60 mètres coté quais (sans 32 60,9
mur coupe feu)    

La zone deseffets létaux est celle où il convient en pratique de ne pas augmenter le nombre de

personnesprésentes par de nouvelles implantations hors de l’activité engendrant cette zone, des activités
connexeset industrielles mettant en œuvre des produits ou des procédés de nature voisine et à faible
densité d’emploi.

Cette zone n’a pas vocation à la construction ou à l'installation de locaux à usage d’habitation,
d'immeubles habités ou occupés par des tiers, de zones destinées à l’habitation, à l’exclusion des
installations connexes à l’entrepôt, et de voies de circulation autres que celles nécessaires à la desserte ou
à l’exploitation de l’entrepôt.

La zone des effets irréversibles est celle où seule une augmentation aussi limitée que possible des

personnes, liées à de nouvelles implantations peut être admise.

Cette zone n’a pas vocation à la construction ou à l'installation d’immeubles de grande hauteur,

d'établissements recevant du publie, de voies ferrées ouvertes au trafic de voyageurs, de voies d'eau ou
bassins exceptés les bassins de rétention d’eaux pluviales et de réserve d'eau incendie, et de voies

routières à grande circulation autres que celles nécessaires à la desserte ou à l'exploitation del'entrepôt.  
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7.5.1.2 Dimensions des cellules

Les 2 cellules de l’entrepôt ont les dimensions suivantes:

 

 

  

LONGUE LARGEU SURFACE HAUTEUR HAUTEUR

UR R CELLULE DU MUR MAXIMALE

(en mètres) (en mètres) a (en mètres) DU
(en mètres STOCKAGE
carrés)

(en mètres)

BATIMENT CELLULE 1 79,43 60.28 4 788 12.4 &
CELLULE 2 79,43 60,28 4 788 12,4 8       
 

7.5.1.3 Dispositions constructives

Les entrepôts doivent respecter les conditions constructives suivantes :

- Les bâtiments sont construits en structure béton stable au feu 1 heure.

* La toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux A2s1d0 (MO) et l’isolement thermique
est réalisé en matériaux A2s1d0 (M0) ou A2s1d0 (M1) de pouvoir calorifique supérieur (PCS)
inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg. L'ensemble de la toiture (éléments de support, isolant et étanchéité)

doit satisfaire au critère Broof(t3) (classe et indice T30/1).

«+ Les murs de séparation entre cellules de stockage doivent être REI 120 (coupe-feu de degré deux

heures) et doivent dépasser de la couverture de 1 mètre et perpendiculairement à la façade de 0,5

mètre.

Au niveau des parois séparatives devant dépasser d’au moins 1 m la couverture au droit du

franchissement, la toiture doit être recouverte d’une bande de protection sur une fargeur minimale de 5 m

de part et d’autre des parois séparatives.

+ Les portes de communication entre les cellules doivent être coupe-feu de degré deux heures et à

fermeture automatique, asservies à des détecteurs autonomes déclencheurs placés de part et d’autre et

en partie haute ou détection automatique incendie de l’entrepôt.

De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que la ruine d’un élément (murs,

toiture, poteaux, poutres par exemple) suite à un sinistre n’entraîne pas la ruine en chaîne de la structure

du bâtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni leurs dispositifs de recoupementet ne

favorise pas l’effondrement de la structure vers l’extérieur de la première cellule en feu.

+ La chaufferie est située dans un local exclusivementréservé à cet effet et présente les caractéristiques

suivantes :

- matériaux de classe A2s1d0 (MO),

- stabilité au feu de degré une heure,

- couverture Al (incombustible).

- le local chaufferie est conçu de manière à limiter les effets d’une explosion à l'extérieur du local

(évents, parois de faibles résistance..).
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De plus, les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu
suivantes, vis à vis dela cellule de stockage contigué:

- parois, couverture et plancher haut REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures),

- portes intérieures EI 30-C (coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un

dispositif assurant leur fermeture automatique),

- porte donnant versl'extérieur EI 30 (coupe-feu de degré 1/2 heure au moins).

À l'extérieur de la chaufferie sont installées:
- une vanne sur la canalisation d’alimentation des brûleurs permettant d’arrêter l'écoulement du

combustible,

- un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d’alimentation en combustible,

- un dispositif sonore d’avertissement en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre

système d’alerte.

+ Les locaux électriques (TGBT et transformateurs) sont isolés par des parois et plafonds RET 120
(coupe-feu de degré 2 h). Les portes d’intercommunication sont EI 120-C (coupe-feu de degré 2 h et

sont munies d’un ferme-portes). Ces locaux seront largement ventilés.

- Les bureaux, les locaux sociaux et le ocal chauffeurs à l’exception des bureaux dits de « quais »

destinés à accueillir le personnel travaillant directement sur les stockageset les quais sont situés dans
un local clos isolé des cellules de l’entrepôt par un plancher, une paroi, un plafond REI 120 (coupe
feu de degré 2 heures) et des portes d’intercommunication munies d’un ferme-portes EI 120-C
(coupe feu de degré 2 heures) sans être contigus avec les cellules où sont présentes des matières

dangereuses.

À défaut, Ils sont isolés de l’entrepôt par une distance minimale de 10 mètres. S’il est prévu
un sas de communication entre les bureaux et l’entrepôt,la porte situé côté entrepôt doit être coupe-feu de
2 heures.

- Atelier de charge d’accumulateurs,

- l’atelier est séparé de la cellule de stockage par des murs REI 120 (coupe-feu de degré deux
heures sur toute la hauteur de la cellule de stockage voisine) et une porte EI 120 (coupe-feu de degré deux

heures) munie de ferme-porte,

- la couverture est AI (incombustible },

- les matériaux constituantle local sont de classe A2s1d0 (MO),

- une porte donnant vers l'extérieur doit être pare-flammes de degré 2 heure,
- le local doit être pourvu de moyens de secours contre l’incendie appropriés : réseau d’extinction

automatique, seaux de sable, extincteurs spéciaux pour feux d’origine électrique,

- les conduits de ventilation sont munis de clapets EI 120-s (coupe-feu) à la séparation entre les
cellules,restituant le degré coupe-feu de la paroi traversée,

- la ventilation sera renforcée,

la dalle formerarétention,

une paroi faible sera mise en place,

De façon générale, les portes coupe-feu des locaux à risques particuliers doivent :

soit rester fermées,

soit être maintenues en position ouverte mais, dans ce cas, elles seront à fermeture automatique

asservies à des détecteurs autonomes déclencheurs placés de part et d’autre en partie haute ou détection

automatique incendie de l’entrepôt.
Les percements effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaïnes,

sont rebouchés afin d’assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs et parois

séparatifs.
Les ouvertures effectuées dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de galeries

techniques, sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs

ou parois séparatifs.  
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7.5.1.4 organisation du stockage

Le stockage est effectué de manière que toutes les issues soient largement dégagées. Les

marchandises sont entreposées en masse sur au maximum 2/3 de la surface descellules. Elles devrontêtre
organisées de manière à éviter les risques de chute et de heurts notamment lors de la circulation des
engins de manutention et des piétons.

La dimension des allées et des quais devra prendre en compte le gabarit des charges transportées
pour permettre les manœuvres en toute sécurité.

Les allées de circulation ne devront pas avoir une largeur inférieure en sens unique à la largeur du
véhicule ou du chargement augmentée d’un mètre. En cas de circulation dans les deux sens, elle ne sera

pas inférieure à 2 fois cette largeur augmentée de 1,40 m. Le marquage au sol devra déterminerles allées
de circulation.

Les matières conditionnées en masse (sac, palette, etc) forment des îlots limités de la façon
suivante :

1) Surface maximale des flots au sol : 500 m°?

2) Hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum

3) Distance entre 2 îlots : 2 mètres minimum

4 ) Une distance minimale de 1 m est maintenue entre le sommet des îlots et la base de la toiture ou le

plafond, ou de tout système de chauffage ; cette distance doit respecter la distance minimale nécessaire au

bon fonctionnement du système d’extinction automatique d’incendie, lorsqu’il existe.

Les matières stockées en rayonnage ou en palettier doivent respecter une distance minimale de 1

mètre entre le sommet du stockage et la base dela toiture ou le plafond, ou de tout système de chauffage ;
cette distance doit respecter la distance minimale nécessaire au bon fonctionnement du système
d’extinction automatique d’incendie. Le stockage en vrac est interdit.

7.5.1.5Accessibilité

L'installation doit être accessible pour permettre l’intervention des services d'incendie et de
secours. Notammentles véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’entrepôt doivent pouvoir
stationner sans occasionner de gêne sur les voies de circulation externe à l’entrepôt tout en laissant
dégagés les accès nécessaires aux secours, même en dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de

l’entrepôt.

Une voie échelle contournerales bâtiments et devra répondre aux caractéristiques suivantes:

largeur minimale : 4 m

hauteur disponible : 3,5 m
force portante : 160 KN (avec un minimum de 90 KN par essieu distant de 3,60m)

rayon de braquage intérieur minimal dans les virage : 11m

sur-largeur dans les virages: S = 15/R pour desvirages de rayon R inférieur à 50 m

pente inférieure à 10%
Résistance au poinçonnement de 100 KN sur une surface circulaire de 0,20 mètre.Q

G
O
G
Q
C
O
C

Cette voie devra se situer à une distance du bâtiment correspondant à plus de la moitié de sa hauteur
avec un minimum de 6 mètres. À partir de ces voies, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à
toutesles issues de l’établissement par un chemin stabilisé de 1,40 m de large au minimum et sans avoir à
parcourir plus de 60 m.

r
t
e
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7.5.1.6 Dégagements — Issues de secours

Des issues de secours sont prévues en nombre suffisant pour que tout point de l’établissement ne

soit pas distant de plus de 50 m de l’une d’elles, et 25 m dans les parties de l’établissement formant cul de
sac.

Deux issues au moins vers l'extérieur de l’entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux directions

opposées, sont prévues dans chaque cellule de plus de 1 000 m2. Les portes servant d’issues de secours
sont munies de ferme portes et s’ouvrent par une manœuvre simple.

Les issues normales et de secours doivent être correctement signalées et balisées ; elles doivent être
libres d’accès en permanence.

Les passages d’une cellule à l’autre sont munis de portes coulissantes ET 120-C (coupe feu de degré 2
h) à fermeture automatique asservie aux détecteurs autonomes déclencheur ou détection automatique

incendie de l’entrepôt et de portes piétonnières coupe feu de degré 2 h avec ferme portes.

Il n’y a pas ni étage ni sous-sol sur le site. Les distances à parcourir pour gagner une issue de
secours sont inférieures à 40 m. Les dégagements et les issues sont signalés par un marquage au sol.

Les dégagements doivent permettre l’évacuation rapide des salariés. Ils doivent être conformes aux

dispositions des articles R 235-4-1 à R 235-4-7 du Code du Travail.

Par ailleurs, l’exploitant doit installer un éclairage de balisage et de sécurité qui permette aux
occupants de rejoindre les issues de secours en cas d’incendie ou de panne de courant.

7.5.1.7 Désenfumage et éclairage zénithal

7.5.1.7.1 Généralités.
Les bâtiments doivent disposer de système de désenfumage conforme à l’article R 235-4-8 du Code

du Travail.

Les locaux de plus de 300m? et les locaux aveugles doivent comporter un dispositif de désenfumage
naturel ou mécanique.

7.5.1.7.2 Cellules de stockage
Les cellules de stockage sont divisées en 3 cantons. Les cantons sont délimités par des écrans de

cantonnement, réalisés en matériaux A2s1d0 (MO) (y compris leurs fixations) et stables au feu de degré
un quart d’heure ou par la configuration dela toiture.

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées,
gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés.

Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d’évacuation des
fumées. La surface utile de ces exutoires ne doit pas être inférieure à 2 % de la superficie de chaque
canton de désenfumage.

La surface totale des sections d'évacuation des fumées doit être supérieure au centième de la
superficie du local desservi avec un minimum de 1m°.Il en est de même pour celle des amenées d’air.

Les règles d'exécution technique des systèmes de désenfumage et des écrans de cantonnement
doivent prendre en compte les règles définies par l’Instruction Techniquerelative au désenfumage dans
les établissements recevant du public et l’importance prévisible des fumées en fonction des matières
entreposées ou manipulées. Pour l’application de l’Instruction Technique, la hauteur utile de l’écran de
cantonnementest égale à 1 mètre.  
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Quatre exutoires pour 1 000 m2 de superficie de toiture sont prévus à minima. La surface utile d’un

exutoire ne doit pas être inférieure à 0,5 m2 ni supérieure à 6 m2. Les dispositifs d'évacuation ne doivent
pas être implantés sur la toiture à moins de 7 m des murs RET 120 (coupe-feu) séparant les cellules de

stockage.

La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés de
l’entrepôt de sorte que l’actionnement d’une commande empêche la manœuvre inverse par la ou les autres

commandes. Ces commandes manuelles seront facilement accessibles depuis les issues du bâtiment ou de
chacune des cellules de stockage.

Des amenées d’air frais d’une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton,
cellule par cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des

conduits, soit par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur.

Il est prévu des entrées d’air frais en partie basse des bâtiments afin d’assurer à l’installation une

efficacité maximale. La section géométrique de ces entrées d’air doit correspondre au minimum à celle de

l'ouverture des exutoires. Les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel ne doivent pas, lors d’un

incendie, produire de gouttes enflammées.

Toutes dispositions doivent être prises pour que l’ouverture automatique ou manuelle des exutoires

de fumée et de chaleur n’intervienne que postérieurement au déclenchement du système d’extinction

automatique d’incendie de type sprinklage.

La surface dédiée à l’éclairage zénithal n'excède pas 10% de la surface géométrique de la

couverture.

Les locaux de plus de 1600 m° de superficie ou de plus de 60 mètres de longueur seront recoupés en

cantons formant rétention des fumées aussi égaux que possible, ne dépassant pas 1600 m° et n’ayant pas
plus de 60 mètres de longueur. Les écrans de cantonnement seront en matériaux incombustibles et stables

au feu 4 d’heure. Les dispositifs d’évacuation seront placés à 7 mètres des murs coupe-feu.

7.5.1.8 Moyens de secours

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et

conformes aux normes en vigueur, notamment :

La défense extérieure contre l’incendie sera assurée par 3 poteaux incendie publics de la zone

d'activité du Moulin implantés sur le pourtour des bâtiments et d’un débit minimal de 60 m°/h sous une

pression de 2 bars, et d’un poteau incendie privé sur le site conforme à la norme NFS 61213 d’un débit

minimal de 60 m/h sous une pression de 2 bars, ceci de telle sorte que les sapeurs-pompiers puissent

disposer, durant 3 heures, d’un débit d’extinction minimal de 210 m‘/h.

Detelle sorte que les Sapeurs-pompiers puissent disposer d’un volume total minimal de 630 m°

d’eau. Le débit d’eau ne devra pas être diminué par le fonctionnement des Robinets d’Incendie Armés

(RIA). L’alimentation des RIA devra pouvoir être barrée depuis une vanne située à l’extérieur et repérée

par un panneau.

Le débit d’eau ne devra pas être diminué par le fonctionnement du réseau sprinkler. L'alimentation

de ce réseau devra pouvoir être barrée depuis une vanne située à l'extérieur et repérée par ün panneau.

L'exploitant doit justifier au préfet la disponibilité effective des débits d’eau.

  



37

le réseau d’extinction automatique à eau est alimenté par un réservoir de 630m° minimum:

Des robinets d'incendie armés de 40 mm sontinstallés conformément aux normes NES 61 201 et S
62 201. Ils doivent être placés à proximité des issues. Leur choix et leur nombre doiventêtre tels que
toute la surface des locaux puisse être battue par l’action simultanée de deux lances au moins (tenir

compte des aménagements intérieurs). Ils sont protégés contre les chocs et le gel et leurs emplacements
sont signalés d’une façon visible et leurs abords sont maintenus constamment dégagés:

Des extincteurs sont répartis judicieusement à l’intérieur des locaux (minimum un appareil par

niveau et un pour 200m° de plancher), sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques
spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles, facilement accessibles en toute circonstance et
repérés aux moyens de panneaux indestructibles. Les agents d’extinction doivent être appropriés aux
risques à combattre et compatibles avec les produits stockés. Les locaux présentant des risques

particuliers d’incendie doivent être dotés d’au moins un extincteur approprié aux risques.

Les extincteurs à eau pulvérisée ont une capacité minimale de 6L et en cas de risque électrique, les

extincteurs à poudre une capacité minimale de 6kg. Les extincteurs à poudre pourront être remplacés, le
cas échéant, par des extincteurs à dioxyde de carbone de capacité équivalente. Les locaux présentant des

risques particuliers sont dotés d’au moins un extincteur approprié aux risques. Ces matériels doivent être
maintenus en bon état et vérifiés au moins unefois par an.

Le personnel doit être formé à la mise en œuvre de l’ensemble des moyens de secours contre
l'incendie et à la conduite à tenir en cas desinistre.

7.5.1.9 Signalisation

Un plan schématique sous forme de pancarte inaltérable sera placé près de l’entrée principale de

chaque bâtiment pour faciliter l’intervention des pompiers. Ce plan doit présenter au minimum chaque
niveau du bâtiment.

La norme NFX 08 003 relative à l’emploi des couleurs et des signaux de sécurité est appliquée
conformément à l’arrêté du 4 août 1982 afin de signaler outre les dégagements et les cloisonnements

principaux, l’emplacement:
1. des divers locaux techniques et autres locaux à risquesparticuliers,

des dispositifs et commandes de sécurité,
des dispositifs de coupure desfluides,

des organes de coupure des sources d’énergie (gaz, électricité, ..),

des moyens d’extinction fixe et d’alarme,

des stockages présentant des risques.n
n
E
S

NN

Unesignalétique bien visible « Porte coupe-feu — Ne mettez pas d’obstacle à sa fermeture » doit être
apposée sur les portes coupe-feu à fermeture automatique.

Une signalétique bien visible « Issue de secours » doit être apposée.

Les organes de coupure des différents fluides (électricité, gaz, fuel.) doivent être signalés par des
plaques indicatrices de manœuvre.

Les portes coupe-feu des locaux à risques particuliers devront:

- soit rester fermées,

- soit être maintenues en position ouverte, mais, dans ce cas, elles seront à fermeture automatique

asservies à des détecteurs autonomes déclencheurs placés de part et d’autre et en partie haute ou
détection automatique incendie de l’entrepôt.  
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Dansles différents locaux, des consignes de sécurité doiventêtre établies et affichées. Elles doivent
indiquer :

. la conduite à tenir en cas d’incendie

. les modalités d’appel des Sapeurs-Pompiers (tél. : 18)
+ l'évacuation du personnel (système d’alarme sonore)

«< la première attaque du feu

+ les mesures pour faciliter l'intervention des secours extérieurs (ouverture des portes,

désignation d’un guide).

Tout stationnement de véhicules en débouché des sorties de secours doit être interdit (mettre en

place un balisage au sol par exemple).

ARTICLE 7.6 : PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

7.6.1 : ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer

périodiquement de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après

arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi souvent quele justifieront les conditions d’exploitation.

Lesvérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notéessur un

registre spécial tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

7.6.2 : ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux

d'un volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le

numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et

préparations chimiques dangereuses.

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les

symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façontrèslisible.

7.6.3 : STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI

Les matières premières, produits intermédiaires et produitsfinis considérés comme des substances

ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum

technique permettant leur fonctionnement normal.

7.6.4 : TRANSPORTS - CHARGEMENTS- DÉCHARGEMENTS

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des

rétentions dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le

stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou

de déchargement.

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions

nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage desfûts...)

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou

liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.
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Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout

moment et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. Ce dispositif de surveillance est
pourvu d'une alarme de niveau haut.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont
conformes aux spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la
sécurité.

Le stockage et la manipulation de déchets susceptibles de contenir des produits polluants doivent
être réalisés sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des lixiviats et des eaux de
ruissellement.

Les matériels et engins de manutention sont entretenus selon les instructions du constructeur et

conformément aux règlements en vigueur.

L'entretien et la réparation des engins mobiles sont effectués sur des zones spécialement

aménagées et situées à une distance supérieure à 10 m de toute matière combustible.

Les engins de manutention sont contrôlés au moins une fois par an si la fréquence des contrôles

n’est pas fixée par une autre réglementation.

En dehors des heures d’exploitation, les chariots de manutention sont remisés soit dans un local

spécifique, soit sur une aire matérialisée réservée à cet effet.

7.6.5 : ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit
prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers
le milieu naturel s’exécute dans des conditions conformes au présent arrêté.

ARTICLE 7.7: MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET
ORGANISATION DES SECOURS

7.1.1 : DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la
localisation de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au
paragraphe généralités.

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas
d’accident. Leur emplacement résulte de la prise en compte des scénarii développés dans l’étude des
dangers et des différentes conditions météorologiques.

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un Plan de Secours Interne établi par

l'exploitant en liaison avecles services d’incendie et de secours.

Dansle trimestre qui suit le début de l’exploitation, l'exploitant organise un exercice de défense
contre l’incendie, par mise en œuvre du Plan de Secours Interne. Cet exercice est renouvelé tous les deux

ans.

L'exploitant doit contacter le Centre d’Incendie et de Secours de BAPAUME avant le début

d’exploitation des bâtiments afin de procéder à l’élaboration d’un Plan d’Etablissement Répertorié.  
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Les lignes haute-tension ne passent pas au dessus des bâtiments mais seront soumises au
rayonnement thermique en cas d’incendie provoquantcertainement un fluage des lignes en cas de sinistre.

L'exploitant doit écrire une procédure spécifique dans son Plan de secours Interne pour que les services

gestionnaires de l’électricité puissent couper l’alimentation de ceslignes en cas de sinistre dans les délais
les plus brefs.

7.7.2 : ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION

Ces équipements sont maintenus en bon état, repéréset facilement accessibles.

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution
de cesdispositions.Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces
matériels.

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un

registre tenu à la disposition desservices dela protection civile, d'incendie et de secours et del'inspection

des installations classées.

7,73 : PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D’INTERVENTION

Des protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions
normales ou dans des circonstances accidentelles.

Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est

disposée dans au moins deux secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon la direction des

vents.

7.1.4 : CONSIGNES DE SÉCURITÉ

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du

présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures

et instructions de travail, tenues àjour et affichées dansles lieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment:

° l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en

raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées,

utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences

directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de

l'installation,

e les procéduresd'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides),

e les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances

dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas

d’épandage accidentel,
e les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,

e la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement,

des services d'incendie et de secours,

+ la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout

transfert de pollution vers le milieu récepteur.

T
T
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7.7.5 : CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation

du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le
personnel est entraîné à l'application de ces consignes.

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les
risques identifiés sur Le site et au maniement des moyens d'intervention.

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste
de travail à tout moment en cas d'appel.

7.7,5.1 Système d'alerte interne

Le système d'alerte interne et ses différents scénarii sont définis dans le Plan de Secours interne à

lPétablissement.

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à
partir des postes fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques
disponibles si elles exercent une influence prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la
compréhension et à la gestion de l'alerte.

1! déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication) pour
alerter sans délai les personnes présentes dans l'établissement sur la nature et l'extension des dangers

encourus(art. R232-12-18 du Code du Travail).

Les postesfixes permettant de donnerl'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière

qu'en aucun cas la distance à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse pas
cent mètres.

Un ou plusieurs moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux, …) sont
réservés exclusivement à la gestion del'alerte.

 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT
 

ARTICLE 8.1 : EPANDAGE

8.1.1 EPANDAGES INTERDITS

Les épandages non autorisés sont interdits  
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TITRE 9 - MODALITES D'EXECUTION

 

ARTICLE9 :

L'établissement sera soumis à l'inspection de M. le Directeur Régional de l'Industrie, de la
Recherche et de l'Environnement, Inspecteur des Installations Classées, chargé de veiller à ce que les
conditions prescrites soient observées en tous temps, ainsi qu'à celle de M.le Directeur départemental des
Services d'incendie et de Secours, plus spécialement chargé de la surveillance en ce qui concerne les
dangers d'incendie.

ARTICLE 10 :
Les droits destiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE11: PUBLICITE

Une copie du présent arrêté est déposée à la Mairie de BAPAUME et peut y être consultée.

Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'autorisation est
soumise, est affiché en mairie de BAPAUME pendant une durée minimale d’un mois. Procès verbal de
l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire de cette commune.

Ce même extrait d’arrêté sera affiché en permanence dansl'installation par l’exploitant.

Un avis faisant connaître que l’autorisation a été accordée sera inséré, aux frais de la Société

VAN MAERCKE IMMO BAPAUME dans deux journaux diffusés sur l’ensemble du département du

Pas-de-Calais.

ARTICLE 12 : EXECUTION

M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais et l’Inspection des Installations
Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à

M.le Directeur de la Société VAN MAERCKE IMMO BAPAUME et dont une copie sera transmise au

Maire de la commune de BAPAUME..

    

 

DYc Préfe

Rürétaire Général,  
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Copie destinée :

- M.le Directeur de la Société VAN MAERCKE IMMO BAPAUME -— 10 Bis, rue d'Avelin —
59175 VENDEVILLE

- M. le Maire de BAPAUME
- M.le Directeur régional de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement
Inspecteur des Installations Classées à DOUAI

- M.le Directeur départemental de l'Equipement à ARRAS

- M.le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales à ARRAS
- M.le Directeur départemental des Services d’Incendie et de Secours à ARRAS
- M.le Directeur départemental de l’Agriculture et de la Forêt à ARRAS

- M.le Directeur départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle
à ARRAS

- M.le Chef de la Mission Inter Services de l’Eau à ARRAS
- M.le Directeur régional des Affaires Culturelles
- Dossier

- Chrono
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ANNEXE - NORMES DE MESURES:

Échantillonnage

Conservation et manipulation des échantillons NF EN ISO 5667-3
Etablissement des programmes d'échantillonnage NF EN 25667-1

Techniques d'échantillonnage NF EN 25667-2

Analyses

pH NFT 90 008
Couleur NF EN ISO 7887

Matières en suspension totales NF EN 872

DBOS (1) NF 90 103
DCO (1) NFT 90 101
COT (1) NF EN 1484
Azote Kjeldahl NF EN ISO 25663
Azote global représente la somme del'azote mesuré par la méthode

Kjeldahl et de l'azote contenu dans les nitrites etles nitrates

Nitrites (N-NO2) NF ENISO 10304-1, 10304-2, 13395 et 26777

Nitrates (N-NO3) NFENISO 10304-1, 10304-2, 13395 et FD T 90 045

Azote ammoniacal (N-NH4) NET 90015
Phosphoretotal NET 90 023
Fluorures NF 90 004, NF EN ISO 10304-1
CN (aisément libérables) ISO 6 703/2
Ag FD 90 112, FD T 90 119, ISO 11885

Al FD 90 119, ISO 11885, ASTM 8.57.79

AS NF ENISO 11969, FD T 90 119, NF EN 26595, ISO

11885
Cd FD 90 112, FD T 90 119, ISO 11885
Cr NF EN 1233, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885

Cr6 NFT 90043
Cu NF T 90 022, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885
Fe NET 90 017, FD T 90 112, ISO 11885
Hg NFT 90131, NF T 90 113, NF EN 1483
Mn NF T 90 024, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885

Ni FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885

Pb NF 90 027, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885

Se FD 90 119, ISO 11885
Sn FD 90 119, ISO 11885
Zn FD 90 112, ISO 11885
Indice phénol XP T 90 109
Hydrocarbures totaux NFT 90114
Hydrocarbures aromatiques polycycliques (AP) NF T 90 115

Hydrocarbures halogénés hautement volatils NF ENISO 10301

Halogènes des composés organiques absorbables (AOX) NF EN 1485

(1) Les analyses doivent être effectuées sur échantillon non décanté

TI
TR
E

 



Déchet solide massif :

Pour des déchets solides massifs
Pour les déchets non massifs

Siccité NF

Débit

O
Poussières
CO

SO;
HCI

HAP

Hg
Dioxines

COVT

Odeurs

Métaux lourds
HF

NOx

N20

* : dés publication officielle

POUR LES DÉCHETS:

Qualification (solide massif)

XP 30-417 et XP X 31-212

Normes de lixiviation

XP X31-211
X 30 402-2

Autres normes

ISO 11465

POUR LES GAZ

Emissions de sources fixes:

ISO 10780
FD X20377

NF X 44 052 puis NF EN 13284-1*
NF X 43 300 et NF X 43 012
ISO 11632
NF EN 1911-1, 1911-2 et 1911-3
NF X 43 329
NF EN 13211

NF EN 1948-1, 1948-2 et 1948-3
NFX43 301 puis NFEN 13526 et NFEN 12619. NFEN 13 649 dès
Jévrier 2003 en précisant que les méthodes équivalentes seront
acceptées
NF X 43 101, X 43 104 puis NF EN 13725*
NF X 43-051
NF X 43 304
NF X 43 300 et NF X 43 018
NF X 43 305

Qualité de l'air ambiant:

Co NE X 43 012

SO: NF X 43 019 et NF X 43 013
NOx NF X 43 018 et NF X 43 009
Hydrocarbures totaux NF X 43 025

Odeurs NF X 43 101 à X 43 104

Poussières NF X 43 021 et NF X 43 023 et NF X 43 017

Os XP X 43 024

Pb NF X 43 026 et NF X 43 027  
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